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Cécile LAYOLO

2ème adjointe déléguée
à l’enfance jeunesse

La commune propose une navette scolaire gratuite destinée aux écoliers domiciliés et scolarisés à 
Rocbaron. 
Chaque semaine, du lundi au vendredi à 8h30 et à 16h30, les enfants peuvent bénéficier d’un transport 
scolaire financé par la mairie. 
Chaque bus a ses accompagnateurs, qui s’assurent que les trajets se déroulent bien. 
De nombreux arrêts sont disponibles afin de couvrir le plus de lieux possibles, notamment pour les familles 
éloignées du centre-village (voir ci-dessous).
Le Service Enfance Jeunesse Scolaire a déjà envoyé un mail aux familles pour les préinscriptions de 
l’année scolaire 2022-2023. 
Si vous n’avez pas reçu ce mail, nous vous invitons à contacter le service à scolaire@mairie-rocbaron.fr. 
Les rocbaronnais domiciliés à plus de 1,5 km de l’école, dont l’enfant est scolarisé à Rocbaron et a plus 
de 3 ans, sont éligibles à ce service gratuit.

Service scolaire : Tél. 04 94 72 84 69

Un transport scolaire gratuit pour les 
écoliers rocbaronnais

Plan des arrêts de la ligne de transport qui dessert les deux écoles
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Pour se rendre à l’école élémentaire et maternelle
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Au bureau du BIJ Info Jeunes, Christel a mené des 
ateliers d’écriture auprès des jeunes de la Maison 
des Initiatives Sociales (MIS) de Brignoles, et leur a 
présenté le studio d’enregistrement.

Atelier d’écriture

À vos agendas

Le retour de la chasse 
aux oeufs
Après deux ans de pause subie, nous sommes 
heureux de vous annoncer que la chasse aux 
œufs est de retour ! 
Le 18 avril à 14h, les enfants pourront enfin 
partir de nouveau en quête des œufs de 
Pâques au Domaine de la verrerie. 
La participation d’1 € par enfant sera reversée 
au profit des projets pédagogiques des écoles.

Restez connectés ! 
Toute l’actualité et l’agenda 

du mois sont sur Facebook : 
Commune de Rocbaron
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BIJ Info Jeunes

Les partenaires, agents et élus ont découvert en avant-première un clip musical conçu par les jeunes 
à l’origine du projet avec ATKama. 
Ils ont pu également visiter le studio flambant neuf, désormais prêt à accueillir les jeunes souhaitant 
travailler sur de la création musicale. 
Pour en savoir plus, contactez le BIJ Info Jeunes au 04 94 72 84 66 
ou par mail à bij@mairie-rocbaron.fr.

La place de l’emploi de janvier a réuni de 
nombreux partenaires et recruteurs autour de la 
recherche d’emploi. 
Ouvert à tous les âges et tous les publics, cet 
évènement a permis aux visiteurs de découvrir 
des offres d’emplois, mais également des 
activités pour développer leur savoir-être et 
d’autres compétences précieuses lors des 
recrutements.

Le studio d’enregistrement inauguré !

Une place de l’emploi couronnée 
de succès !

Optimiser ton potentiel et tes ressources

Début février a eu lieu l’inauguration du studio d’enregistrement au sous-sol du BIJ Info Jeunes. 

Vendredi
 15 Avril 2022

15h-16h30
au BIJ Info jeunes 

avec 

Recrutement  
Informations
Entreprise 

BTPEngin
s

Démolition

Désamiantage

ROCBARON
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Les déjections canines sont rigoureusement interdites sur les voies publiques, 
les trottoirs, les espaces verts publics et les espaces de jeux pour enfant. 
Elles salissent nos rues et ternissent l’image de notre commune, alors qu’il est si 
simple de ramasser les déjections de son animal de compagnie. 
Pensons également aux agents municipaux qui sont régulièrement souillés 
lorsqu’ils procèdent au débroussaillement des espaces verts.
Laisser les déjections de votre chien sur la voie publique vous expose à une 
amende de première classe.
Rocbaron se mobilise pour un village plus respectueux de l’hygiène publique, 
la sensibilisation est faite au moyen de sept nouveaux panneaux installés sur la 
commune.
Propriétaires de chiens, vous n’avez plus d’excuses, des sacs à crottes sont à 
votre disposition gratuitement sur demande à l’accueil de la mairie. 

Lutter contre les nuisances 
provoquées par les sangliersFrédéric M’BATI

Conseiller municipal
délegué à la sécurité et 

sureté publique

Je ne nourris pas les sangliers

Je débroussaille régulièrement mon jardin

Je protège ma propriété

Le sanglier est une espèce sauvage de grand gibier. Le nourrissage et la 
distribution d’aliments de toute nature destinés au sanglier sont interdits. 
Le non respect de l’interdiction de nourrissage est une infraction qui 
relève d’une contravention de 1re classe, punie par une amende de 35 €.
En outre, cette pratique habitue le sanglier à l’homme et risque de le 
sédentariser, ce qui cause des problèmes une fois le sanglier devenu 
adulte (dégâts dans les jardins et parcelles agricoles, accidents de 
la route, etc). De plus, elle est susceptible de transmettre de graves 
maladies aux animaux.

Le débroussaillement régulier permet d’éviter la constitution de zones 
refuges pour les sangliers, desquelles il est compliqué de les déloger.
Dans le cadre des obligations légales de débroussaillement, si mon 
terrain est situé à moins de 200 mètres des bois et forêts, je suis tenu 
d’effectuer un débroussaillement régulier 50 mètres autour de mon 
habitation; en zone urbain, même si mon terrain n’est pas bâti, je dois 
aussi le débroussailler régulièrement.

Si je ne souhaite pas avoir à subir dans mon jardin les désagréments 
provoqués par les passages de sanglier, il est impératif de clôturer 
correctement ma propriété.
Seuls les murs maçonnés ou clôtures rigides avec soubassements 
en parpaings ou béton ancré dans le sol constituent un rempart 
efficace contre l’intrusion de sangliers.
Si mon terrain est situé en zone inondable, je veille à ce que mon 
mur ou ma clôture ne constitue pas une digue ou un obstacle à 
l’écoulement des crues.

Déjections canines : mettons fin aux nuisances 
visuelles et olfactives ! 
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Avez-vous votre permis de 
détention ?

Depuis 2010, vous devez avoir un permis 
de détention pour posséder un chien de 
première ou de deuxième catégorie. Il 

s’obtient dans la mairie de la commune 
de résidence du propriétaire, en 

fournissant les documents suivants :
- Un formulaire CERFA n°13996*01 

rempli.
- Une évaluation comportementale 

du chien effectuée par un vétérinaire 
habilité.

- Une attestation d’aptitude du maître 
délivrée par un formateur habilité.

Attention de ne pas confondre avec le «Staffie», 
en effet le staffie est un staffordshire bull terrier. Le 

staffordshire bull terrier LOF n’est pas concerné 
par la loi sur les chiens dangereux qui datent du 
6 janvier 1999. Aussi, il n’est pas concerné par 

l’arrêté du 27 avril 1999. Par conséquent, il n’entre 
dans aucune catégorie.

Sont considérés comme chiens 
susceptibles d’être dangereux :

Les chiens d’attaque (première catégorie), soit :
•	 Les chiens assimilables par leurs caractéristiques 

morphologiques aux chiens de race American 
Staffordshire terrier, sans être inscrits à un 
livre généalogique reconnu par le ministre 
de l’agriculture. Ce type de chiens peut être 
communément appelé « pit-bulls ».

•	 Les chiens assimilables par leurs caractéristiques 
morphologiques aux chiens de race Mastiff, sans 
être inscrits à un livre généalogique reconnu par 
le ministre de l’agriculture. Ces chiens peuvent 
être communément appelés « boerbulls ».

•	 Les chiens assimilables par leurs caractéristiques 
morphologiques aux chiens de race Tosa, sans 
être inscrits à un livre généalogique reconnu par 
le ministre de l’agriculture.

Les chiens de garde et de défense (deuxième 
catégorie), soit :
•	 Les chiens de race American Staffordshire terrier.
•	 Les chiens de race Rottweiler.
•	 Les chiens de race Tosa.
•	 Les chiens assimilables par leurs caractéristiques 

morphologiques aux chiens de race Rottweiler, 
sans être inscrits à un livre généalogique reconnu 
par le ministre de l’agriculture.

Obligations pour les chiens d’attaque (première 
catégorie):
•	 Stérilisation obligatoire mâles et femelles.
•	 Accès interdit aux transports en commun, aux 

lieux publics et aux locaux ouverts au public, à 
l’exception de la voie publique.

•	 Stationnement interdit dans les parties communes 
des immeubles collectifs.

•	 Dans tous les lieux où leur présence n’est pas 
interdite, les chiens d’attaque doivent être tenus 
en laisse par une personne majeure et muselés.

Obligations pour les chiens de garde et de 
défense (deuxième catégorie) :
•	 Sur la voie publique ou dans les parties 

communes des immeubles collectifs, les chiens 
de garde et de défense doivent être tenus en 
laisse par une personne majeure et muselés.

Rappels de la règlementation sur les chiens 
dangereux



Copinage à l’embauche

Nous avions dénoncé à plusieurs reprises dans nos tribunes 
précédentes le favoritisme à l’embauche qui règne au sein 
de notre commune, la « mairie des copains » et bien ça 
recommence ! Le nouveau placier des marchés hebdomadaires, 
en charge de l’animation et du développement des marchés 
pour une durée d’un an, rémunéré à 13.50€/H pour un volume 
de 15H/semaines, n’est autre qu’un ancien adjoint du maire, 
un « copain » qui n’habite pas la commune !  Ce poste qui ne 
demande pas de qualifications spéciales aurait pu être donné à 
un Rocbaronnais en recherche d’emploi, et il y en a…
Un point positif
La majorité nous a aimablement conviés à la commission 
finances relative au compte administratif et au budget primitif 
qui seront votés au prochain conseil. Le Directeur Général des 
Services et le 1er adjoint nous ont présenté en détail ce budget 
et notamment les futurs investissements prévus et chiffrés. 
Nous ne sommes pas favorables pour certains projets 
comme les jardins partagés ou encore l’achat d’un fond de 
commerce au centre du village, bien trop chers à nos yeux… 
Nous sommes sceptiques concernant la modification du 
parking dit « terrain de basket » en cuisine centrale et réfectoire 
qui entrainera une perte de parking mais qui doit être pallié par 
des achats de terrains en amont… 
Nous regrettons l’absence de projet d’investissement pour 
une salle polyvalente à grande capacité permettant l’accueil des 
Rocbaronnais…   
Le 28 mars prochain, date du prochain conseil, nous, élus de 
l’opposition devront voter Pour ou Contre ce budget présenté 
par la majorité. Il faut reconnaitre que les finances de la 
commune sont saines, elles dégagent même un excédent 
budgétaire qui sera utilisé en investissement. Il est a noté que 
pour la première année, une pénalité de 104.000€ nous sera 
affligée pour manque de logements sociaux (chiffré dans le 
budget) et qu’il n’y aura pas d’augmentation d’impôts (part 
communale).

Pour toutes ces raisons et parce que l’on doit voter un budget 
et non les promesses de la majorité, notre vote sera favorable.
Nous avons souhaité vous donner notre position avant vote en 
toute transparence, le prochain bulletin municipal étant dans 
deux mois. 

Nous restons dans notre optique qu’être élus de l’opposition 
ne doit pas se cantonner à dire non, il faut savoir être 
objectifs et reconnaître les bienfaits pour l’intérêt de tous.

Vos quatre élus « Le Bon Sens pour Rocbaron 
Courriel : lebonsenspourrocbaron@gmail.com
Tel : 06.95.10.30.76
facebook.com/lebonsenspourrocbaron/
Blog : http://lbspr.canalblog.com
Vos quatre élus « Le Bon Sens pour Rocbaron »
Courriel : lebonsenspourrocbaron@gmail.com
Tel : 06.95.10.30.76
Facebook : facebook.com/lebonsenspourrocbaron/
Blog : http://lbspr.canalblog.com

TRIBUNETRIBUNE

LIBRE 
EXPRESSION
Groupe d’opposition
le bon sens pour Rocbaron

LIBRE 
EXPRESSION
Groupe d’opposition
Rocbaron avec vous

Dominique 
QUINCHON

Sophie
AMICE

Corinne
BERTANI

Isabelle
ROL

Jacques
SILVESTRE

Jessica
HOET
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Projet de construction d’un restaurant scolaire au centre du 
village :
Ce projet est l’aboutissement du manque évident de clairvoyance 
de la majorité alors qu’elle est « aux manettes » depuis 1995… Déjà 
lors de notre tribune libre d’octobre 2015, nous écrivions : « A l’aube 
de la révision du plan local d’urbanisme (délibération du conseil 
municipal du 24/08/15), nous plaiderons en faveur de la création 
d’un emplacement réservé à la construction d’un deuxième groupe 
scolaire afin d’accueillir correctement les élèves de la commune. »
Comme vous pouvez le constater, cela fait 7 ans que le PLU est 
en révision et 7 ans que nous demandons la création d’un second 
groupe scolaire qui, pour nous, donnerait à nos enfants de meilleures 
conditions d’accueil et d’enseignement.
En lieu et place, il est dans les intentions de la majorité de réaliser un 
bâtiment pour la restauration scolaire en condamnant le terrain de 
basket au centre du village.
Ce projet est, pour nous, un mauvais projet, nous le combattrons et 
nous commencerons par nous y opposer en votant contre le budget 
au prochain conseil municipal. 
Il est le résultat de sept ans d’attentisme et d’un manque de 
prévoyance.
 

Le respect des élus de l’opposition
On note encore une fois l’indifférence de la majorité en matière 
de respect des droits de l’opposition concernant notre demande 
de disposer de l’inventaire des voiries municipales et de celles 
appartenant à des propriétaires privés, ouvertes à la circulation.
Lors du dernier conseil municipal, la question a été posée sans 
même quelle figure dans le procès-verbal. Nous attendons toujours 
la réponse. Quel est le problème ?

Débat d’orientation budgétaire :
Lors de ce débat qui a eu lieu le 31/01/21, des perspectives de 
réalisation nous ont été présentées concernant l’aménagement de 
la RD 81 du centre du village à l’espace commercial du Fray Redon. 
Nous rappelons que ce projet structurant doit être co-construit avec 
la population. Nous exigeons donc que se mette en place un groupe 
de travail comprenant élus et habitants dans les plus brefs délais.

Maison de santé :
Nous entendons et nous partageons les demandes des habitants de 
notre commune pour des décisions concrètes en matière de santé, 
notamment par la création d’une maison de santé. Nous porterons 
ce projet auprès de la majorité.
Mais nous ne sommes pas certains de parvenir à un résultat positif.

Protégez-vous, Protégez les autres. Vos élus de l’opposition 
toujours vigilants.
Contacts : grouperocbaronavecvous@orange.fr
Tél : 06 31 48 20 20
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Accueil principal Mairie
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h. Mercredi de 8h30 à 12h. 
Fermé le samedi.
Contact 04 94 72 84 72
accueil@mairie-rocbaron.fr

Service Communication 
Contact 04 94 72 84 64 - 06 17 91 70 52
communication@mairie-rocbaron.fr

État-civil - Élections
Contact 04 94 72 84 77
Sur rendez-vous uniquement 
etat-civil@mairie-rocbaron.fr

Pour toute demande de carte d’identité 
et de passeport 
s’adresser à la Mairie de Garéoult 
uniquement sur rendez-vous 
au 04 94 04 94 72

Service Social - Seniors
Contact 04 94 72 84 82  
Mardi, mercredi, jeudi vendredi de 9h à 12h 
sans rendez-vous. Mardi, jeudi, 
vendredi de 14h à 16h sur rendez-vous.
social@mairie-rocbaron.fr

Accueil Police 
Contact 04 94 72 84 80
police@mairie-rocbaron.fr

Direction Services Techniques 
Contact 04 94 37 78 85
technique@mairie-rocbaron.fr

Accueil Service Urbanisme
Uniquement sur rendez-vous    
Contact 04 94 72 84 63
urbanisme@mairie-rocbaron.fr

Service Jeunesse 
Contact 04 94 72 89 24
jeunesse@mairie-rocbaron.fr

BIJ/Info Jeunes 04 94 72 84 66
bij@mairie-rocbaron.fr

Service Restauration Scolaire
Contact 04 94 72 89 76
scolaire@mairie-rocbaron.fr

Périscolaire - ALSH
Contact 06 18 19 00 28

Médiathèque Dr Marc Téti 
Contact 04 94 72 84 79
mediatheque@mairie-rocbaron.fr

Associations / gestion de salles
Contact 04 94 72 84 75
gestion-salles@mairie-rocbaron.fr

Espace Jeunes 11 - 17 ans
Contact  06 77 45 32 07

RÉPERTOIRE
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Site officiel de Rocbaron  http://www.mairie-rocbaron.fr 
https://www.facebook.com/rocbaronofficiel

Jeudi
Tous les jeudis, marché local
Centre village de 7h30 à 13h

Dim.
Tous les dimanches, marché
Espace Fray Redon de 7h30 à 13h

sous réserve des conditions sanitaires en vigueur

1 mercredi
par mois

Club de lecture
Médiathèque de 18h à 19h

07/04 Sortie bord de mer Le Lavandou
Sur inscription au CCAS avant le jeudi 31 mars

29/04 Atelier d’art Thérapie pour les parents
Salle du Conseil de 9h à 12h sur inscription au CCAS

08/05 Foire de printemps
Centre village de 9h à 18h

18/04 Chasse aux oeufs
Domaine de la verrerie dès 14h

27/04 Conférence «savoir dire non et tenir»
Auditorium du collège de 17h30 à 19h30

08/05 Bourse de printemps
Cours des écoles de 8h à 18h

15/04
Recrutement information entreprise
Au BIJ Info Jeunes de 15h à 16h30

02/04
Comment gérer son stress avant un 
examen
Sur inscription au BIJ Info Jeunes  de 10h à 12h30

06/04 Spectacle «Roberto le moineau»
Médiathèque  à 16h, à partir de 7 ans

08/05 Cérémonie commémorative
Monument aux Morts

30/03 Accueil de la Médiathèque dans 
le réseau RMPV 
Médiathèque à 9h30

29/03
Partir à l’étranger
Au BIJ Info Jeunes de 9h30 à 12h

30/03
Découverte métiers audiovisuels
Au BIJ Info Jeunes de 10h à 12h30

02/04 Concert hommage à Éric Pachet
Auditorium du collège à 16h




